
Vignette de votre Mutualité Neutre

Gsm:

E-mail: 

Montant total payé pour le voyage :

Signature + cachet partenaire MN+ :

Intervention MN+ 

• En tant que membre* d’une Mutualité Neutre, vous bénéficiez d’une intervention de  
maximum 200 € par an sur un séjour de minimum 7 nuits et 75 € par an pour un séjour de 
minimum 4 nuits chez notre partenaire l’ASBL « Décalage ».

• Vous trouvez les conditions complètes sur www.mnvacances.be 

Compte en banque pour le remboursement :

IBAN:                                                                                          BIC:

Dates de voyage :

Destination :

Formulaire de remboursement
À renvoyer : 

MN Vacances – Chaussée de Charleroi 145 , 1060 Bruxelles ou info@mnvacances.be

* Partenaire, accompagnateur, aidant proche, ...  ne bénéficie pas de la réduction MN+.


